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252 Kanton Genf.

Art. 6. — Sous réserve des dispositions des articles 145,

148 et 152 du présent règlement, tout candidat au grade de

licencié ou de docteur doit avoir été immatriculé à
l'Université de Neuchâtel pendant un semestre au moins.

Art. 51. — Les épreuves orales comprennent:
1. L'analyse supérieure (principe du calcul infinitésimal).

2. L'analyse supérieure (équations différentielles). 3. L'analyse

supérieure (théorie des fonctions et fonctions elliptiques).
4. L'algèbre supérieure et la théorie des nombres. 5. La
géométrie analytique. 6. La géométrie projective et descriptive.
7. La mécanique rationelle. 8. La physique. 9. L'astronomie.
10. La géodésie.

Art. 145. — Tout candidat au doctorat en droit doit justifier

d'un minimum de six semestres d'études dans une
Faculté de droit, dont deux au moins à l'Université de
Neuchâtel.

Art. 148. — Tout candidat au doctorat ès sciences commerciales

et économiques doit justifier d'un minimum de six
semestres d'études régulières en sciences commerciales et
économiques, dont deux au moins à l'Université de Neuchâtel.

Art. 152. — Tout candidat au doctorat en théologie doit
justifier d'un minimum de huit semestres d'études dans une
Faculté de théologie, dont deux au moins à l'Université de
Neuchâtel.

Art. 2. — Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. Il
sera inséré au Recueil des lois.

XXV. Kanton Genf.
Mittelschulen und Berufsschulen.

Ecole secondaire et supérieure des jeunes filles, Règlement organique.
(Du 19 février 1930.)


	Kanton Genf

